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Eléments de correction du TG 2 : Le présidentialisme de la Vème République 

 
1) (doc 1) Complétez le tableau afin de comparer les 3 types de régime. 

 Régime présidentiel Régime parlementaire Régime semi-
présidentielle 

Rôle du président Chef d’Etat et du gvt 
 
 

Incarne l’Etat et la nation 
Ne participe pas à l’exercice du 

pouvoir 
Choisit le chef du gvt au sein de 

la majorité parlementaire 

Elu au SU, droit de recourir au 
referendum, de dissoudre 

l’assemblée sans l’accord du 
gvt, plein pouvoirs (art 16) 

Rôle du premier 
ministre 

+ Gouvernement 

 
Il n’y en a pas 

 
 

Exercent réellement le pouvoir 
mais sont responsables devant 

le parlement 
Dissolution du parlement 

Nommé par président qui peut 
le révoquer. Gvt responsable 
devant parlement (motion de 

censure) 

Rôle du parlement  
Pouvoir législatif total 

 
 

Peut renverser le gvt Pouvoir législatif limité (faible 
initiative des lois, dépendance 

politique à l’égard de 
l’exécutif) 

Divers  
USA 

 

Italie, Allemagne, Royaume-
Uni… 

France 

 
2) (doc 2&3) Montrez que le passage de la IVè à la Vè République a fait passer la France d’un régime 

parlementaire à un régime semi-présidentiel. 
4ème Rep : c’est le parlement qui désigne le président et le gvt. En guise de contre-pouvoir, le président ne peut 
que dissoudre l’AN (instabilité de la 4è et fragilité –faible légitimité de l’exécutif- face à la crise algérienne). 
Alors que dans la 5ème Rép, le président est élu au SU direct, il peut organiser un referendum, il nomme et 
révoque le gvt, dissout l’AN. Semi-présidentiel et non présidentiel car l’exécutif est à 2 têtes (président et gvt) et 
existe contre-pouvoir du parlement sur le gvt (motion de censure). 
 

3) A l’aide du document 3 et 4, montrez l’étendu du pouvoir du Président. 
Nomme et révoque le Premier Ministre, préside le conseil des ministres, peut soumettre un projet au 
référendum (éviction du vote du parlement), dissoudre l’AN, chef des armées, plein pouvoir pendant les 
périodes d’exception, droit de grâce. 
 

4) (doc 5) : Que reproche la gauche alors dans l’opposition à la Vè république ? 
5) (doc 6) : Jacques Chirac était-il président de la République quand il a fait cette déclaration ? A qui 

l’opposait ce débat télévisé ? 
6) Comparez la déclaration de Jacques Chirac avec celle de François Mitterrand (Doc 5). 

4) Les pouvoirs exorbitants du président et sans contrôle (faiblesse des contre-pouvoirs) ; usage abusif du 
referendum, gvt fantoche, plein pouvoir, durée du mandat excessive. Mitterrand critique De Gaulle au pouvoir 
depuis 1958 qu’il accuse dans un célèbre livre de mener « un coup d’Etat permanent ». 
5) Non il était candidat qualifié au 2ème tour contre François Mitterrand. 
6) Bcp de points communs : ils soulignent les dérives monarchiques (présidentialistes) des institutions où le 
président est un super premier ministre, le gvt ne gouverne pas vraiment, le parlement est instrumentalisé par 
l’exécutif et il ne peut pas réellement contrôler l’action du gvt ni légiférer pleinement, haute administration 
politisée. Seule différence : l’élargissement du champ référendaire. Chirac critique Mitterrand, son concurrent, 
au pouvoir depuis 14 ans. 
 

7) (doc 7) Combien y’a-t-il eu de cohabitation sous la Vè République ? Listez-les. 
3 cohabitation. Aucune avant 1981. 2 sous Mitterrand (1986-1988 : Chirac et 1993-1995 : Balladur), 1 sous 
Chirac (1997-2002 : Jospin) 
 

8) (Doc 4) Quel impact ont les cohabitations sur le pouvoir présidentiel ? 
9) (Doc 4) Quelles réformes ont apporté les présidents à la Vè République ? 

8) Les cohabitations amoindrissent le pouvoir du président puisque l’exécutif à 2 têtes obligent le président à 
gouverner avec la partie adverse (Premier ministre) = contre-pouvoir interne à l’exécutif. 



9) De Gaulle : instaure le SU direct ; VGE : a renforcé le Conseil constitutionnel ; FM a accru l’indépendance 
de la magistrature ; JC : instauration du quinquennat en 2001. 
 
10) (doc 8) La dissolution de 1997 est-elle conventionnelle ? En quoi met-elle en crise la fonction présidentielle et 
avec elle la Vè République ? 
Non car le président avait la majorité à l’AN pour gouverner. La défiance des français aurait pu entraîner la 
démission de JC alors en perte de légitimité et de crédibilité nationale et internationale. Cela souligne la 
présidentialisation rampante de la 5èmeRépublique  puisque le contre-pouvoir démocratique ne marche pas. 
La cohabitation durera 5 ans (sur les 7 ans de mandat !) ce qui empêchera la France de parler d’une seule voie 
sur la scène internationale. 
 
11) (doc 9) En quoi la multiplication des cohabitations pourrait être une des causes de la montée de 
l’abstention aux élections présidentielles ? 
Pour un nombre de plus en plus important d’électeurs, gauche et droite deviennent indifférenciés puisqu’ils 
gouvernent ensemble. 
 
12) (doc10) En quoi la multiplication des cohabitations pourrait être une des causes de la montée du vote 
protestataire aux élections présidentielles ? 
Conséquence Q11, électeurs de plus en plus nombreux votent hors des parties de gvt (RPR-UDF-UMP versus 
PS) et donc aux extrêmes = vote contestataire. 
 
13) Expliquez la phrase soulignée. 
Re-présidentialisela Vème République puisque � risque de cohabitation dont on a vu dans la Q8 qu’elle jouait 
un rôle de contre-pouvoir interne à l’exécutif. En effet avec le quinquennat présidentiel calé sur le quinquennat 
des députés il y a peu de risque que les électeurs, aux élections législatives (députés) se contredisent par 
rapport à leur vote aux présidentielles qui a eu lieu 1 mois avant ! Si le président ne dissout pas (erreur 
tragique de Chirac en 1997)  il a alors 5 ans pour gouverner sans partage ni contestation. 
 
14) Complétez le tableau ci-dessous : 
 

 Arnaud 
Montebourg 

Jack Lang Nicolas Sarkozy François Bayrou Jérôme Chartier 

Durée, nombre et 
cumul des 
mandats et 

modes de scrutin 

Président : 7 ans 
non renouvelable 
 
Sénateurs élus à la 
proportionnelle 
pour 6 ans 
Députés élus pour 5 
ans, interdiction 
strict du cumul des 
mandats 

Président : 4 ans 
responsable devant 
l’AN 
Députés : 4 ans avec 
dose de 
proportionnelle 

Président :  2 
mandats  maximum 

Députés : Introduire 
une dose de 
proportionnelle 

Unifier tous les 
mandats à 6 ans, 
élections décalées 
tous les 3 ans. 
 
Cumul des mandats 
limité à 2. 

Rôle du 
président 

Pouvoir d’arbitrage 
Nomme le premier 
ministre mais ne 
peut le révoquer. 

    

Rôle du premier 
ministre 

Il gouverne, nomme 
les ministres 

N’existe plus    

Rôle des 
Parlements 

Vote les lois et 
partage l’initiative 
de l’ordre du jour 
avec le gvt. 
Motion de censure 
qui renverse le gvt et 
donne le nom du 
nouveau premier 
ministre 

Motion de censure 
renverse le président 
et alors dissolution 
de l’AN. 
Sénat perd son 
pouvoir législatif 
(uniquement 
consultatif), seul 
l’AN légifère. 

 Renforcer le rôle du 
parlement sur 
l’exécutif (contre-
pouvoir) 

 

 
 
 


